
Monsieur le Bourgmestre,
Mesdames,
Messieurs,

Le 26/05/2024 mon administration a reçu la liste comportant un bref exposé des actes du conseil

communal qui ne doivent pas obligatoirement être transmis à l'autorité de tutelle administrative.

Comme aucune des décisions présentes sur cette liste n’a été réclamée dans le délai de 20 jours visé

à l’article 11, premier alinéa, de l’ordonnance du 14 mai 1998 organisant la tutelle administrative sur

les communes de la Région de Bruxelles-Capitale, modifié par l’ordonnance du 18 avril 2002, ces

actes ne sont plus susceptibles de faire l’objet d’un arrêté de suspension ou d’annulation.

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames,Messieurs, l’assurance de ma considération

distinguée.

Pour le Ministre :

Le Directeur général ou son remplaçant

CONTACT Evi MINNAERT
T +32(0)28003289
pouvoirs-locaux@sprb.brussels
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